
 

 

RESPECT 

 

BIENVEILLANCE 

 

SOLIDARITÉ 

Respecter les locaux, les 

gens et le matériel mis à 

disposition. Je m’assure de 

quitter la salle dans l'état où 

je l'ai trouvée en arrivant. 

Être à l’écoute de soi et des 

autres.  Veiller à ce que 

chacun se parle bien et ne 

pas laisser une injustice se 

produire. 

S’entraider, travailler en 

équipe. Se concerter pour les 

décisions communes. Ranger le 

matériel ensemble. 

 

 



 

RÈGLES DE LA SALLE DES SPORTS SANCTIONS EN CAS D’INFRACTIONS 

-Salle des sports Robert Talbot réservée 

au 13-18 ans. 

-On ne se bagarre pas. 

-On ne s’insulte pas. 

-Tout le monde a le droit à la parole, ne 

lui coupe pas. 

-Il ne faut pas dégrader le matériel. 

-Il faut avoir des chaussures adaptées, 

propres pour pénétrer dans le gymnase. 

-Il est interdit de circuler à vélo ou autres 

objets roulant à l’intérieur du gymnase. 

-Ne pas laisser de déchets trainer par 

terre. 

-Si je produis des déchets, je pratique le 

tri sélectif qui est en place pour les 
éliminer. 

-Aucune nourriture consommée à 

l’intérieur de la salle des sports. 

 

 

-Aucune bagarre n’est tolérée. 

Si bagarre il y a, le(s) jeune(s) ne pourra 
plus être accueilli(s) au sein de la salle 

des sports Robert Talbot. 

-Si dégradation il y a, il est de la 

responsabilité du / des coupables de 

s’investir dans une journée de travaux 
d’intérêt généraux pour la ville afin de 

réparer leur/s erreur(s). 

•Une lettre d’excuse peut également être 

rédiger si l’ampleur des dégâts est 
conséquente. 

 
 

 
 

Règlement intérieur rédigé par les 

jeunes/pour les jeunes. 

 


